
▪ sur titres avec épreuves En savoir +

▪ Formation d'intégration En savoir +

En savoir +

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8

Indice brut 418 438 460 489 517 563 614 664

Indice  majoré 377 391 408 427 449 482 520 559

Durée de carrière : 24 ans 2 ans 3 ans 3 ans 4 ans 4 ans 4 ans 4 ans -

Conditions d’avancement :  

Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Indice brut 532 553 587 621 652 674 693 705 725 751

Indice  majoré 460 474 500 526 549 566 580 590 605 625

Durée de carrière : 21 ans 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans -

Pour estimer votre traitement de base brut, hors régime indemnitaire, multipliez l'indice majoré par la valeur du point.

TECHNICIEN PARAMÉDICAL 
DE CLASSE NORMALE 

→ Accès : CONCOURS

 4.92 € à compter du 1er juillet 2023. À titre indicatif, la valeur du point est égale à 

Fonctions :  
• Masseur-kinésithérapeute, ergothérapeute, psychomotricien, orthophoniste, pédicure, diététicien, technicien de laboratoire ou manipulateur 
d'électroradiologie médicale
en savoir + 

Justifier d'au moins 2 ans d'ancienneté dans le 4ème échelon du grade de technicien paramédical  de classe normale et justifier de 10 ans de services effectifs dans 
un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau.

▪ Formation de professionnalisation 

TECHNICIEN PARAMÉDICAL 
 DE CLASSE SUPÉRIEURE

→ Accès : AVANCEMENT DE GRADE

CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS PARAMEDICAUX TERRITORIAUX 
(catégorie B)

Statut particulier : décret n° 2013-262 du 27 mars 2013

TECHNICIEN PARAMÉDICAL 
 DE CLASSE SUPÉRIEURE

TECHNICIEN PARAMÉDICAL 
DE CLASSE NORMALE 

(1 er  grade : accès par concours) (2 ème  grade : accès par avancement de grade)

Mise à jour au 1.01.2024
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